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ANNEXE IV
LOT NUMÉRO 6 037 127 -

TERRITOIRE SUR LEQUEL UNE PERMISSION D'OCCUPATION PEUT ÊTRE PERMISE

Limite de lot
Bâtiments principaux
Partie du territoire visée
Lot concerné

RCA2VQ4PC13

PLAN DE CONSTRUCTION - ANNEXE "IV"

SERVICE DE LA PLANIFICATION
DE L'AMÉNAGEMENT ET
DE L'ENVIRONNEMENT


